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NOUVEAU SCHISME
EN BELIQUE.

Ce n'est pas seulement ci France tiue les esprits se sont
agités et divisés en ces lderniers temps, à 'o.càsion des dis-
-cussions imprudemcment livrées à la pre<se sur deux questions
aussi importantes que délicates dans -Egise, à savoir: la sé-
parntwn d l'E glise el de l'Efat, et 'inamovihilité des des-
servants. Quoi qu'on lise et pîrétendhe, et a quelque opinion
libre qu'on se soit arrêté, ce sor.t là des points d'administra-
lion suprénie ou de discipline, que 'iglise seule, c'est-à-dire
Rome et lis évêques, peuvent efficacemenm et muûrement dis-
cuiter et résoudre. C'est s'ahuser étrangement que de pré-
tendre, à raison des bliertés nouvelles introduites dans l'ordre
po'itique, qu'l en doit être dlu ta disc ussion les a aires ccclé-
siastiqties, comme !a presse ei use vis-à-vis les gouverne-
niments dnostituciinels, dont tic est comme un élément indis-
pensable. Mais les réformes réclamcuées par les nouveaux
besoins puolitiiqtues idts peuples.ne doivent pas sdass imnimiter alu
régimeue le ' glise de Die, ni s'obtenir par les mméuoes rio-
y-eu. Les tpaies, les conciles, les docteurs s'y prirent tou-
jours autrement. Pourquoi donc oublier que dans cette Eglise
cî'est le droit, le sage régiite qui sont anriens, et que ce sonti
les aus îd'amrité eide pouvoir qui stont nouveaux et iniicoin-
patibles, avect Psrit de sainte sagesse qui la viviifie Tout
vient d'enu hiant dlims ' Eglise, c'est pour cela que t'auti ri:é
cuine la sumisiii ne liu vint être ininoséi \*s. . oc0t dirri
vos servo: -ns aiuten dix; armicos, a dit Jés--Christ dans
lEvangile ;et saiî<l Patul, le luiuci illustre it- ses comenictac-
teurs, a répété s uansr-esse aux chef les uglise : Paitres, non

dcoinimos oport ros enie. Si donc les évéqumes sorit u11S
pères à tact ute titres, y aurait-il convenance de contet anits
cesse avec <ix. cmme les enfants soupçonneux ou idisu -
plinés i Nin, les c-taomenis poltiquesr 'lièrent rien dlancu:

ceie Eglie -c:htiuie qu'à bon droit un homme dELtat èéii-
nient a nouniée la grauide école du -espi-ct. A chuiutie révi-
Icîmion poluiiquue soyez îiîic- > Plimequestituititin dle Jéas-
Ciri>t îcumî-nctracaux natious ég:îrées oum couiabclies, Je nou-
velles et écinntes vert us. Commue. Pluigl .iysrieuse de
Il Ecriture, t ilise me vieillit jamiais, et sans cesse i-oit se re-
nouveler sont éiernelle jeuesse. Sa vie et 'intégrité de sia
hiérarchie sont.plus fouies que le déchaînement des passions
et les excè. iméuîme e la liberté. C'est qu'outre le fonde-
mient de la parole divine qui la ilar-e imiiuall, Diemu
lui i donnlé, enldhrs de ressoucs de Plmtjileté humaine,
la force et le., iitivons de se ri-formuer ellci-iérnie, c. ce di.ci-
plimer, et et- régiilariser se lîmtes temps sa marche et ses pro-
grès. Mais nul i du dehors ii'a le iroit le li précher avec
téeclat et le br'uiîtde <ci nîre>,. l'imicnovatiriIonoul ta ré-formeu mdont
on croit qtu'ele peut avir besoin Ces moyens appli:articî-
nut à l'ji-iaii ; aiis seule, la vérité guuvernie et -ègnue
dans PElive.

Liîssois dne. nos enncuis demnder follement et en vain
la re-onstititi de î .glise et te retour à Pautien cidis-ipline
imaginée par eux. Lai-sons entre autres M. Athanase Co-
cqtrel, l'<un ldes pteiurs de i' L/isc rulfomcée de Paris, dans
un livre qu'il vientle pIubliIier sous ce titre : Le Christiinius-
me expérimen/tîal, cherche à établir que le christian uiiiie le-
vra graduellement s'atfr:mtchir ho lie la discipline ; 90 de la
iiérirehie cleria/e ; 3c ie cPauturité; 4-o le la forme ; 5o
de la lettre ; 6(1o itiu dogme. Pour nous, suivonîs -avec atten-
ion et respect la marche de l'instittutioi de Jésus-Chris, et

recueillotncs cuts les faits qui sont propres à néus éclairer sur
Jcs deu: questions devenues brû!antes, et qui trouvînit en ce
moment une si triste applicdatin dans le sehisime le Belgique.
Le jugement de la :ouir d'appel de Bruxelles, que nous avouts

ecuîé ilancs 'Puîî de nos derniers numéros, peut servir île pièce
assez imnportante daimis ee matière. Nuil doute, qu'à l'ex-
encle de tos vénérables chefs dans réicopat, tus les -a-

tholiques ie drivent aussi eni méditer les cot; uences p-ati-
ques. Mais en attendant la solution dlé,irée, il 1'en1 faut pias
t."oinsls écouter danus ne soumission aussi entière qu'éclirée,
dl voix dile épicpai, chaque fis qu'elle jluge à propos le
s'élever dans le cimpî> idu Seigneur. C'est pour cela qtuue noius
insérons dans son centier, comme document importmt p)ou1r

histoire lcclésiastique de notre époque, le Mandementut de
Mgr. l'évêque le Liége sur toute la tcondu'.te du curé desser-
vant de la paroitse le la Xiuvée.

M A. N 1) E M E N T
A L'OCCASION D'UN NOUVEïAU SCHISME.

CORNEILLE-RICHARD-ANTOINE VAN BOMMEL,
PAR LA GRce ns DiEu eT nu Stxv-SI GE APOSTOLI-
QUE, Ev(tQuE DE lJcE, ETc.

/u Clergé et aux Fiddlee de Xotre. Diocèse, salut elibéné-

diclion ien Notire-Sel.gneuzr.

' Xos Très-Chers Frères,

Le granl Apôtre, tocujocurs attentif à obîserver les mîuouve-
ments le t'ennemi du saiit, que 'Evacigile -nouis représente
smenumt la i zizanie dans le champ du père le famitl,conjrauu
souvent, tii inoim( le N. S. Jésus-Christ, les liclées le la pcri-
nitive Eglise, de demeurer (ous unis, de ba nnir de leur s.ini
toite division, tout schisme, et d'être parfaits par Puni/l et
la conforcit des senimenls. C n'C t pas qu'il se flattât le
pouvoir à ja mais eptier toute scissionu parmi les fidèl-es ; il
connaissa mu trophile 'orgueil îe t 'lhomiimcie et \a facilité avec
laquelle le nère du mensonge I'enuti-aînme-à la révolte ; il sa-
vait qe Jèsuts-Christ, la vérité même, est detinò, jusqu'à la
fin du monde, à élre on butte à la contradiction ; et ansi,loi
de s'étonner des divisiiis qui éclataient sous sos yeux, il alla
jusqu'à les déclarer inévitaubles,écessaies mtte, en nsemis,
qu'elle doivent servir à discener les ni les mclints,ci-x
donct h:i vertu est scilide,lprouuvée, de -etux qut ant<que l'cap-
pmarencue de lam vertu, et dlont tes melnées hmypoini les detieni-
nent pour tes autres lune Oocasiomn île c-limte. Oport et et he-
resîes esse, ut et qui probati sunit, manifesijf ant in volis.

Les scandales qui afiligenît t'Eglise onct donuc été prévusa et
prédits par notre Seugneurt Jésus-Chrtist et pîar ses apcôtres ; ils
doivent raflfermir notre foi, loin de l'abattre ou de la dlécoura-

gir; et il est bon, N. T.-C. F., de nous rappeler cette grande
vérité à une époque où l'esprit île sauvaige indépendance et
l'orgueilleuse résistniiice à l'autorité, a envahi jmusqu'aux raIngs
cdu clergé. La Franice n'a-t-elle pa eu son ihatel qui, peu
apres, trouva en Belgique un triste imitateur ? L'Allecmaigne
n'a-t-elle pas son Ruinge, remlant, agilant les populations, et
faisant trensaillir de ejoiec rs ennemis le lEglise ? Cependant
q mu'ont-ils produits ju'i:i ces flux docteurs, ces fauteurs de
s-hismes ? Proclmons-le à la gloire de la religion : ils n'onti
pli séduire que quelquesâm es légères, déjà corroipues ; et
'Eglise, dans les pays où ils voulaient exercer leur rava-

ys,'n'en a parmi que plus ure, plus forte, plus aTifermnie dan
!a foi et dans son inviolable attachement à l'autorité lé-

Puisse-t-il, N. T. C. F., en être de mêiine' p-armi nous
car, hélas ! iotre diocèse paraît aussi réservé à unmîe cruelle
épreuve. Nous avous ia douleur le vous signaler la rébellionm
l'u ministre du Seigmeur,inui. oubliant que no«mus devons tilous
ê<re, selon l'apôtre, un même corps t'unité dl'un mnae esprit,
vient le briser pcrciii nous le lipn de la paix. et cherche à
entraîner les autres dans sa dé,obéissane et dans sori
sebism e.

En 1839, sum instances le Mgr. Den Dubbellen, vicaire
apostolique le Buis-le-De, nous avois accueilli danu notre
liicè'e un dle <es prêtres, l'abbé François-Marie-.Jean 'a
Moorsel. C'était le notre part unacte le pure bonté, c'é-
tait méme un inuigne service rendu à cet ercclésiastiqme mais
nous y míniIes une umdouble condiion : lpa remière, qhue t'ad-
imisilni do M.L Van Moorsel ne serait que termcporaire; aussi
ne peut-il. ni nous fire accepter -on acte d'excorporation dhu
dioé-c de Boi-e-Du, i obtiir son ir criptioi ai registre
ies prtres diu diocèse dle LiégIc ; la secnciul ulce M. Van
ltoorsel, duramt tut le temps le on adnision, se mouire-
rait soumis et ohùissant, irréprocl le, sévère méie dans
Se- m lurs, de so;te à nue donner prise à aucune espèce le
blâme oi lde souç I. M. Van loorse nous rlit le £9
novembre IS39 unme décIlaration écrite et sign;ée dce sa main.
par laquelle il rqciSsait qu'ayani été reçu temporairement
et par bot é dtans le diinuse le Liège, il nous devait pour
toti, le temps île son admission obéîisance etmière ; il seiga-
genit à ne j;auumais porter aucune ateinte à no:re autorité épis-
c.opale,mnais au contraire à s'en cocititier le soutien et le dé-
fei se ur.

Tant que M. Van Monrsel fut fidèle à ses engigemenuts, il
n'eut qu'à se tlouer iles procédés dle P'm - à ,onn égard ;
on lui témoitmîa dIe la -onfiance. et à peine avait-il trois a ns le
vicariat, qu'on loi confm la succurrale de la Xhtavée.

Niais ici M1. Vai loorsel Ioulia ses roiiesses. Il com-
urit de graves imprudences et ces imprudences excitèrent
îles pluintes sérieuses de l part tu clergé et le p lusieurs laï-
ques liatut placés. Appelé devant nous en notre conseil, M\1.
Van Moorisel n'essaya pas même dIe nier ces imîprudences
Iais, chose inouïe Ci lpareil cas,sous prétexte qu'une retraite
ecclésiastique datis une maison religieuse serait une peine dis-
viplinaire publique, ce qui n'est pa', il refiusa de la faire. Ou
fit pendal plusieurs mois d'inutiles etorts pour vaincre sa ré-
ýiîstance, et alors, plut<ôt que île sévir, nous supp:liâimes son
supérieur tc le rappeler. Mgr. Den Dubbelden rappela
l - it uMoorsel une première fhis le 3 décembre tl84-4. ; une

seconde foiis le 10 januvier 184-5, joignant cette fois aux in-
jonctions les plus fiornelles, tes plus paternelles exhortations.
Mais 'abbé Van Moorsel se rit des unes et les autres, ob-
jertanit à son supérieur, comme un argument invincible, 'cx-
cat qu'il ci avait reçu, comme s'il avait pu ignorer que l'acte
d'excorporation ie rompt le lien qui ntiche un prêtre à son
supérieur, que lorsqu'un nouveau stupérieumr a incurpcré ce
prètre dans le clergé de sn diocèse. Or Mgr. Den Dudbel-
den mne manqua pas de lui représenter qu'il n'avait pas été
incorporé dans le diocéèe de Liège ; et nous-même nîotus lui
rappelàmes sa dèclaration dut 29 novembre 1S39. On eût
cru ÏM. Van Moorsel à bout d'expédients ; on se serait trom-
lié ; M. VanM oorsel imagina son iiamovibilité comme des-
servant ; et il nomus la proposadanus plusieur> lettres et écrits,
ion comme une chose Jouteuse ou problématique, mais com-
aie tn point de discipline irrévocablement arrêté. C'était
renverser l'organisation île notre diocre, et de tous les dio-
cèses formés cn vertu d cocoordat le 1801 ; car ce n'cst
pas, comme on Pa dit,en vertu des articles organuiqtues que les
desservants sont amovibles; mais en vertu lit concordat. né-
Ie. Pie VII, le glorietue mémoire, avat préalablement
conrenuti, par Part 9 cl concordat, que la circoncscripitioni des
paroisses que devaient faire les évêques après leur institutionu,
ie sortît son elTet que lorsque le gouvernement y aurait don-
nué éson atpprobation. Il couvrit par là ie son autorité supré-
mmîe cette nouvelle ciicoiscripition, et elle illait se fairc, comn-
cite s'était faie la circoniscriphtionu des dliolses, par 'action si-
muu'tanée diu Souverain-Pontiie et du gouvernement. Ceplec,-
danît, quand on en vinit à l'exéccutuion, le gouvernement i n
consentit, en rmgle générale, qu'à 'Pèrection d'utue seulecuire
par canton judiliciaire. On réclama ; il fallut se soumett re ;
les iouveaux évêques durent flire le sacrifice i'un grand
nombre d'anciennies cures, comme le Pape avait fait précé-
decicient celui d'un grand nombre d'évèehtès ; et ils se virent
morcés le confier désormais, comme autant d'ollices cclési-

astiqties, ces m cuamres devenues tes succuirsles ou aine-
xes ie la cure cantonnale, à îles pirtres tecmiporaircement coml-
mîissionnîîés à cette fin, et révocables à volonté. Auussi la
patente de MN-. Van Muloorsel, comme toutes celles délivrées
depuis près d'tun dtiimi-siècle à des millicis le desser-vnts dans
tous les diocèses soumis ail régimtue duc concordat, porte-t-elle
ec tcrmcies formels. que tous les pouvoirs y coICilo-s newc du..
rent quejusqu'à la révocation ou outre disposition die Flévê-
que. Au reste, si par la lorce des ucoses, ces desservants
île cu res supprimées se iroucvrent sur la même ligne qcue les
vicaires, si les articles organiquces les y placèrent d'ne mia-
nière crue et pieu convenable, les évêques se hâtèrent le
rendre iimcilleure la position les preiciers. Ils leur conféré-

i-t les 1mmes pouvoirs dont avaient joui autrefos tes cucrs
i cnmoviles, et sa uf la suitveillanuce <In cutré canti onn al, il les
rendtirenct induépendlant danus leuris églises respîectiv-es; en uni
mutt, is tanc firemît îles cue rs, et ce fut leutr ouvra ge.; miasc as
cucrés fuirenit rnovible's, et ce fut i'etibt deu tPorgi nisation à la-
q1uelle avaîit souscr-it le légat du Saîint-Siége. La Prou-idenèe
permit 'itroduîctionî de cette ncouvelle disciptinie, pa:rce quce ta

ogisatio et'or-dremb choses créés pîar la révoluiofr

'çaise, avait dépouillé les évêques de tout pouvoir coactif au son délégué et de tous les catholiques. T us ont droit de
for extérieur. Les saints canons qui établissent lina-novibi- reolamer la répression d'u si grave désoidre.
té des titulaires de bénéfices, supposent dans l'évéque le pou- Tel est l'homme, N. T.-C. F., que l'on s'est efforcé de
voir (gal d'instruire régulièrement un procès, de forcer les représenter dans la Ligique entière comme une victime
accuset les témoins à comparaître devant Pofficialité, d de procedés irréfléchis, arbitraire-, presque violents
faire respecter et exécuter ses sentences. Nous n'avons pas lhomme dont on a dit, qu'il avait été,condamné, proscrit,
à examiner si le rétablissement de ce pouvoir légal serait de cotitre tout droit et zontrairenent à l'avis de notre propre
notre époque,; mais ce qui est évidecin, et I'ecemple de quel-conseil.Cqie
ques réfractaires le prouverait de reste, c'est qîu'auissi long-i large pastorale, que nous l'avons signalé, afin que vous
temps qIue la législation, én France comme en Belgique,n'ati- sachiez que désormais vos ne pouvez plus communiquer
ri pas rendu an évêques la puissnnce coactivy, Pinam'î covibi- aver-lii.
lité ne pourrait conduire qu'à l'anarchie et renJre tout bon on,.-C.F., il n'ya pas dans 11%gise catholique'plu---
gouvernement d2s diocèses inpossible. sieurs hiérarchies de Pasteurs tégitimcE il n'y en a

Qnoiqu'il en soir, nous consul!âmes sur la question le qu'onedont est le chef, Comme mon Pèle
vénérable et savant Pontife qui gouivernait ulors P lise m'a envoyé, a-t-il d à ses apôtres, anje vous envoie. .1-
et' Grégoire XVI daigna nous donner le ler. mai 8405, 1ez, ensciviez toutes les notions. Baptisez-les au nom du
une décision péremptoire qu'il nous ordonna de rendre Pète. et du FIs, et du Saint-Esprit; rippre,.ez-leur à gurder
pu blique. tous mes comm«ndew*nfý ; et vod.je suis avec vous tous les

ÏM. Van Moorsel n'avait donc plus aucun appui dan.,sOuleju,9U't2 la consommution dossiècles.
son titre de desservnnt , il devait obéir à son supérieur C'est doncjusquà la consommation des siècles que les
cri rentrant dans son diocèse, ou se sonmettre à notre au- apôtres et leurs successeurs se transmettent les uns aux
torit ; il lie fit Ii l'itti ni Pautre ; il combla plutôt la me- autres la zn;ssion de lrécher, d'administrer les sacre-
sure de ses réistances. metts et e gouverner lEglise. Nous, évêque de Liége,

D'abord, à notre retour de RFome, il ne fit aucune dé. nons l'avons reçue dutSouverain-Pontife, légitime but-
mirche lcpour implorer son pardon. Nrýos fûmes obligé de cesýenr de saint Pierre, et nous la tratsmettons à notre
laIppeler à 'évêché; et !à, loin de l'iitimidor. nonis le sp- tour à chaque curé, à chaque prêtre délégué dans le dio-
pliames encore une fois de revenir sur ses pas et de se cse pur y remplir les fonitions du saint minislêre.Aus-
sounettre en fin à une pénitence disciplinaire ; nous co s longtems que ous tenns ainsi tout n-scmnle par
sent imes même à ce qu'elluie n durât que six jours; il pa--iun re lien de soumission et d'obèisancenous ne ýat-
rut céder un instant, mnaiq le surlendenain il nous écrivit Lion, nons ègnrer.pisque J-C., qui est la vérité nêciese
que cette pénitence, fût-elle réduite à vingt-quatre heures, trouve au milieu de noug. Mais bisez ce lien, et la vérité
il la repoussait encore,.voi,:échappe, parce que vous cessez d'être unis à Jesus-

C'tait trop après une année d'attente, après avoir Christ et à Dieu son Père. Chaque fidèle dans l'Eglise
épnisé tous les moyens d'éviter à iM. Van iMtoorsel le dé- catholique est uni à son évêque par k prêtre à qti lié-
sagrément d'un renvoi et d'une punition éclatante, nous é'
nous trouvions réduit a user de notre autorité ou à la son évêque à N. S. P. le Pape, et par celui-ci à saint Pier-
copromtr. Jésus-Chrit et au père Céleste.-Si un prétre se sépa-

En conséquence, après avoir invoqué le nom de Dieu, re le l'évtî1Ie,s'il préche sans mis-ion, s'il administre les sa-
et d'après Pavis uinunimte de nos conseillers, nons décla- crements sans pouvoirs, il brise le lieu de l'nité, il soit de
râmues, le 22 août 1845, Pabbé Van Moorsel suspens, ré- l' Elise rathliqîe, il fait schsîie, il ravage le troupeau de
voqte de la desserte de la Xhavée et renvoyé dans son Jestîs-Chrisu, il arrache à te divin Sauveur les ames pour les-
pays. Nous pourvûmes en même temps aux besoins spi-quelles il a versé son ; il les sépare di bercail unique
rituels die cette paoseo ou-n namnsr-donit Jesus-Christ s'est déclaré le Pastcuî. Ce crimiebélasrituls e ctteParoisse en, y nommant un administra-
teur. c'e>t le crime dont se rend coup-nbe ait milieticenous le

Loin de se soumettre, M. Van Moorsel nous envoya, prêtre Van Moorsel. Il prêche: et il 'a plus de mission
ainsi qu'à Son Excellence le nonce apostolique à Bruxel- pourprêcher; il baptise : et il n'a plus de mission pour bapti-
les, une protestation, et contre la suspense, et contre sonl, cr;il n'a plu: aucun pouvoir ni pour lier ni pour délir!os
renvoi, et contre la révocation de ses lettres natentes ; cé- mes a tribunal Je la penilence et répand le désordre
lait virtuellement protester contre la décision même de dans l':s consciences en donnant des absolutions nulles;il
Grégoire XVI. Il prolît tontefois de respecter religieu- napluaiu pouvoir pour unir sauramentellenot tes
seient la censure, mais en mainifestant lpiintentioni cied epoux, et il s'en va peut-étre jeter la perturbation dans les
fhire valoir ce qu'il appelait sesdroits, par tons les moyenss en bénissant des mariages uls devant
dont il pourrait disposer. enfin il ne titplue, sans un attentat ècorînechon-

Bientôt, en efiet, il se rendit à Brtuxeltes et déclara au uer à l'autel poir y oirir ta victime sainte; et insultant Ilieu
nonce san intention d'appeler de notre sentence au Saint- dac., son redoutable sanctuaire, il porte ses mains sacriléces
Siège. sur le Saint des saints, et provoque les vengeances du ciel au

Mgr. le nonce, avant de se charger de son acte d'appel, moirent nième ou il liiolre la victime d'extiation
f6l' uie dernière tentative pour le ramener. Il me le rtn- Fuyez, fuyez, T. C. F., ce culte sehismatiqce, ce culte
voya, en ue priant de lui faire grâce, si après avoir souis- iiîc ! En y precact part, vous vots rendriez coupables d'un
crit au décret de Grégoire XV[ et recouit la validité de lènhé énorme. Ali!chers fidèles de la partVous VOUS
notre révocation, il se soumettait enfin a cette légère pé- rendriez ip *cdn péché énorme. Ai chers fidèles
niteice à lagnielle il s'était jusqu'ici obstinément refusé. de la Xlavèe, soiiez-vous de l'intérêt que nous vous

Nous reçûmes M. Van Moorsel avec bonté, et nous l'ex- avons patté à une époque où vous aspiriez à voir ériger vo-
tre église n ccusl aplzvu aneatlmrhortâmes à se conformer aux intentions du representateant

du Saint-Siége. Il répondit qu'avant de s'y décider, il que.,d'atYeztion que ntis vous avons données, comme tous
avait besoin d'en référer de nouveau à ce haut personla- nous rappelons avec joieles îcr.uves d'anouret derecoccais-

go mis l nen éfér jitîs illîrsa aec e nnr. ap si-saice qne v'ous nous avez prodiguées le jouir oùi nous vous-ge ; mais il n'enl référa plus, il brisa avec le uionne- apos-0
toliqe et imérita que celui-ci déclarât que jamais 'appel avons visités. Que personne de vous n'abandonne son pre-
de ÏM. Van Moorsel n'arriverait à Rome par la nonciature. aier pstetr ! Si, hélas ! il se trouvait déjà qcelqces brebis

Sur ces entrefaites, on entendit, avec surprise, débattre que l'intrus eût égarées, qu'elles se hâtent de J'abandonner et
successivement dans nos chambres législatives, et la'de revenir à nous ! Ne soyns tois qu'un même corps comme
question de l'icanamovibuilité des desservanlts, et celle des nus n'avons taus reçu qu'un même esp7it, une même vaca-
appels comme d'abus ; et bientôt aprè l'abbé Van Moor- fion, une même espérance. Ecsjite, toue ensemble, jetons.
sel fit assigner devant le tribunal de première instance de nous aux pieds de N. S. J. C. le suprême Pasteur de nosLièe, e nilcstr deta uîsioe~iocr 'obige à iipaerimes, afin qu'il daigne toucher te cSeurle celui qtui a percéLiège, le ministre de la justice pour Pobfiger à lui payer0
le traitement de desservant de la Xhavée. Renvové par nôtre de douleuratlligé l'Eglise, outragé le Seigneur.Adres-
le tribunal, il porta sa canse en appel devant la cour de sons-l'otîs aussi à la Mère de miséricorde, afin qu'elle inter-
Liége ; et lParrêt i'était pas encore prononcé, qce déjà il cde pour lii auprès de son divin Fils e' qu'elle lui obtienne
nous intentait devant la même cotir, un nouveau procès, la d'un pronpt et sincère retour.
appelant comme d'abus de notre sentence dle révocation. Maib cccattemdant, il est de notre devoir (le vous prémnir

Muais la magistratire prouva une fois dte plus qu'elle sait contra la séduction de son execple, contre lé crinie et les dé.
save der les principes constitutionnels sur lesquels r-on liin. E conséuece

sa 0 Idroe rl 'iscntiniunlssrlsjul a aNous vous défendons expressémnent d'a-zsister à sa nutes.
posent nos libertés religieuses ; par arrét du 12 août. de la
préscnte année, la cour se déclara incompétentepour con- se. lsidasleichse.,;odices
niaître Paction intimée, et condamna Pabbé Van Moor- .o Nu
sel à l'amende et aux i pdpens.doés vous avertissons que les absolution.squ'ii attraitdné.etlei maricmgez, qu'il attrait béncis, depucis l révoca-

Le lendemain de cet arrêt, M. Van Moorsel, no gardant tion de ses pouvoirs, qui date du 22 août 1845, soct nuls et
puis de mesure. notifia à Son ïe-xcellence Mgr. le nonce la i liles de plein droi,.
résolution où il était,udeie plus respecter ni révocation, 3o Nous declarons suspens par le seul fait, tout ecclésiasti-
ni censure i il allait, disait-il. reprendre les fonclions du
saint ministère. Nous reçumes le jour sivant la copie
le cette notification, et à Plheuure némice nous le prévinmes Et sera notre présent mandenent envoyé à toms les curés
qu'en se portant à ce dernier excès, il allait encourir l'ir- de nctre dioi-se et concuniqué aux filées là où besoin'se-
régularité, accul.titîîtcer les actes nuls et. scritèges, et nous ri, soit par ure leture publique, soit autremnt,
forcer à le dénoncer à nos ouaille, comme unli louip ravis- flnnê à Liège, le 2S août 1847.
seur qu'elles seraient tenues d'éviter. Nous le conjurâ- L- t S. CORNEILLE, év. de Liège.
mes 'de s'abstenir.

Tout fut inutile. La veille môme de l'Assomption, M.
Van Moorsel ferma la porte t Péglise à l'administrateur
qui venait y remplir son ministère ; lui-même se muit à MONT-LIBAN.
entendre les confessions sans pouvoir, sans iîtssion ; et
le leideminih il etut P'laudace de célébrer la sailtleL oé diss Ld. eLi s

Bicutô ilreçt d laîmcrt ît onc le tîcrcsseuîeitlt'évêquce de Clcàlone tes comsimérations suivantesc où l'on re-Bientôt il reçut de la part dn nonce les zuvertisseents le,
plus séricux îc ; mais il brava Pautorné dii repirésentantît d trouvera les accents du patriotisme le plus généreux et la
Saint-Siège, comme il avait bravé la nôtre : et la dimnu- plus chrétien
che suivant, l'administrateur se vit expulsé au moment A M.le Rédacteur de l',qmi de la Religion.

où ilse luèsentîit àla saristi liotreciralarsinteîcpre.sin 'n sChgaosve é sdept.me
Notîs noums sTelinestâth deetoN.tTr-C.iF., iquenconds'esst eomorie dr

fcut:scui goivectecett, t den erntidr l rére représ"Quenter das unattegiqe sentière ommnetepue vitme
L'élis îe l Xlcîée st îte élis cthuiltemis pa beceu uprds avirélu ehis, arbit raîrt dnsqu vorent ;
la li àta ispsilotide 'évêue.Le eulprêre uîe l'hommeér pcdont, snur ttde lu' Syrieait le arocesné prscrit-
vécccequaifi pcîry eercr e clte a irat l'usoo d contr tutee drot exosntrirm etl'viret nore duoLi-

cete élis. Licurus, ui 'y mîsall îe s prpreaut. ag qt t rdenut.e nous dePaons sinale dfnqeus 

rité vile a lberé îes ults àl'éardîlel~é~qte, le onur, tC F. qi l' n'y ép d poEgit, athoique pu--


